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Rapport des commissaires principaux 
 

Nom de 

l’hippodrome 

Fort Erie  

Date Dimanche 24 juin 2018 Heure de 
départ 

1 h 20 

Conditions 
météorologiques 

Course 1 - 6 : Couvert (Temp. : 20 °C) Course 4-6 
Pluie 

 

État de la piste  Type : Terre battue, 

boueux, s’est 

détériorée après la 
course 4. 

Turf : Bonne, piste 18. Le turf a été 
déplacé à la piste principale 
après la course 4. 

Nombre de 
courses 

6  

Chevaux retirés        
Vétérinaire : 

2 Commissaires : 8 Piste :   

 

Commissaire principal Commissaire associé Commissaire associé 

Fenton Platts John Dorion Pete Gillies 

 
Rapport sur les courses de la journée : (Ligne droite opposée - accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, etc., Examens de film, courses, réclamations) 

 

Ligne droite opposée :  

Entretien avec le Bureau des courses concernant le jockey Ademar Santos, désigné pour courir 

aux deux hippodromes aujourd’hui. L’agent Ron Burke a téléphoné et les a avertis par le 

commissaire John Dorion. Sommes allez sous presse avec le nom de Santos sur deux chevaux 
ici, il conduit à Woodbine. 
 

Le jockey Brian Cheyne est présent, il n’a pas rempli ses engagements de conducteur le 18 

octobre 2016. 100,00 $ de sanction pécuniaire. 
 

L’entraîneuse Sharon Ceccato a acquitté une sanction pécuniaire de 500,00 $ en suspens selon 
la règle du CACC 06031/2017 et est retournée entraîner son cheval. Les propriétaires précédents 

désireux d’avoir les services de Mme Ceccato fourniront la cession d’entraîneur ce mardi. 

  

  



 
 
 
 
 
 

Examens de film : 

Aucun 

Courses : 

43 prêts à courir 
 
Les courses turf restent sur le Turf pour le moment. Le no 7 « Sweet City Woman », Main Track 
Only (MTO), a été retiré à la 1re course. Surveillance des conditions météorologiques pour le 
reste des courses turf. 
 

Course 1 – Turf, rien à signaler. Décision de retirer les chevaux du MTO pour la 3e course, turf.  

 

Course 2 - Le n° 4 Quilting Circle sur un pas lent, rien d’autre à signaler. Avertissement verbal 

pour stimulation au jockey, Wilbert Gobay, pour avoir levé la main au-dessus du niveau de la tête 
lors de la stimulation. 
 

Course 3 – Turf, enquête des commissaires sur la course dans la dernière droite du no 2 « Skippy 

is Back », 1er, S.Singh et du no 3 « Bangla Dancer », K. Johnson, 2e. Réclamation pour faute du 
jockey, no 3 sur le no 2 pendant la dernière droite. 

Suite à l’examen, l’angle panoramique et angle de la tour avant supérieur, le no 2 va en effet sur 

le virage profond du no 3 et semble entrer en contact avec lui. Les commissaires conviennent que 

le no 2 fait interférence au no 3 dans la dernière droite en le déplaçant à l’extérieur et en entrant 

en contact avec ce dernier. Le no  2 est disqualifié de la première place et classé second. NOR 
pour les deux coureurs mardi. 
 

La vidéo pour l’enquête : https://youtu.be/n6fmfzQi69Q  

 

Course 4 – Turf, le no 2 « True Ambition » a semblé se déplacer vers le bas du backstretch. Le 

no 7 s’est cramponné à travers et a été ralenti pendant la dernière droite. Rien à signaler pour le 

reste. Décision d’annuler la 6e course du turf en raison de la pluie constante. La piste principale 

est passée de boueuse à bâclée. 
 

Course 5 – Rien à signaler 

 

Course 6 – sur le Turf, 1 m 1/16; piste principale, rien à signaler. Le vétérinaire officiel rapporte 

que le no 4 « Classic Force » saigne. 
 
Paris mutuels : 4,70 $; 3,20 $; 2,50 $    Paris : 291 561 $. 

Réclamations : 

 

 

https://youtu.be/n6fmfzQi69Q

